
Objectifs stratégiques du PST du CPAS 

(volet externe) 

O.S. = Objectif Stratégique, O.O. = Objectif Opérationnel 

1. O.S. : être un CPAS qui répond aux besoins de la collectivité et accessible à tout 

citoyen 

 

1.1. O.O. : développer la communication vers le citoyen, les ayants droit 

1.1.1. Action : mettre à jour le site internet 

1.1.2. Action : rédaction et distribution d'une brochure reprenant les services offerts par le 

CPAS, les services avec lesquels le CPAS collabore 

1.1.3. Action : créer une page Facebook pour le CPAS 

1.1.4. Action : inclure dans le Flash Communal des infos relatives au CPAS 

 

2. O.S. : disposer en tant que CPAS d'un logement d'urgence et en assumer la 

gestion 

 

2.1. O.O. : établir une collaboration avec l'administration communale qui                                                      

possède un logement qui pourrait être repris comme logement d'urgence 

2.1.1. Action : établir une convention de mise à disposition et état des lieux de départ du 

logement communal avec l'administration communale 

2.1.2. Action : définir la personne de référence du CPAS qui sera chargée d'introduire les 

entrées dans le logement/sorties du logement, chargée d'établir les états des lieux 

d'entrée et de sortie et de compléter le document de mise à disposition du logement 

2.1.3. Action : établir un contrat de mise à disposition du logement pour les ayants droit 

2.1.4. Action : établir un règlement d'ordre intérieur 

2.1.5. Action : établir un modèle d'état des lieux d'entrée/de sortie 

2.1.6. Action : assurer la gestion courante du logement d'urgence 

 

3. O.S. : sensibiliser le tout public aux économies financières et à l'organisation de 

la vie quotidienne, aux économies en matière d'énergie 

 

3.1. O.O. : renforcer la  collaboration avec le GAS (Groupe Action 

Surendettement)/PAPE 

3.1.1. Action : organiser des séances d'information et de sensibilisation visant les économies 

financières, d'énergie et l'organisation de la vie quotidienne 

3.2. O.O. : instaurer une collaboration avec des experts externes autres que le 

GAS 

3.2.1. Action : organiser des ateliers pratiques (comment faire ses produits d'entretien, 

comment cuisiner à petits prix, ...) 


